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LEXIQUE 

 

 

ACROTERE 

Saillie verticale d’une façade située au dessus d’une toiture (terrasse ou double pente). Il désigne la cote de 
référence pour définir la hauteur maximale de construction.  

 

ACCES 
Ouverture en façade donnant sur une voie de desserte et au cheminement y conduisant. 

 

AFFOUILLEMENT 
Creusement volontaire d’un sol en raison de travaux occasionnés sur un terrain. 

 

ALIGNEMENT 
L'alignement est la limite séparative commune d'un fond privé et du domaine public d'une voie de 
circulation. Il est, soit conservé à l’état actuel, soit déplacé en vertu d’un plan d’alignement 
approuvé (général ou partiel selon que ce plan concerne la totalité d’une voie ou seulement une 
section de voie). 

 
ANNEXES  
Les annexes sont les constructions en dur non destinées à l’habitation ou aux activités. Il s'agit des 
constructions de faible dimension ayant un caractère accessoire au regard de la destination de la 
construction principale (abri de jardin, cellier, remise…) 

 
AMENAGEMENT ET EXTENSION DES CONSTRUCTIONS EXISTANTES 
Les règles portant sur l’aménagement et l’extension des constructions existantes permettent de 
réaliser des travaux d’agrandissement et d’amélioration des locaux dans les limites fixées par le 
règlement. 

 
ARBRE DE HAUTE TIGE 
Arbres mesurant au moins 4 m de hauteur à l’âge adulte, par opposition aux arbres à basse tige ou 
arbustes. 

 
BAIE 
Toute ouverture dans une façade du bâtiment, assurant des fonctions d’éclairement naturel. Il s’agit 
principalement de portes et de fenêtres.  
 
BANDE DE CONSTRUCTIBILITE 
Espace constructible de la parcelle. Généralement en alignement à la voie et/ou espace public et 
avec les bâtiments existants environnant. La profondeur de la bande de constructibilité principale est 
mesurée horizontalement et perpendiculairement à la limite de l’emprise publique ou de la voie 
(publique/privée), ou encore de la marge de recul. 
 
CONSTRUCTION 
Tous bâtiments et assemblage solide de matériaux, quelle que soit sa fonction, même les 
constructions ne comportant pas de fondations (article L. 421-1 du code de l'urbanisme), 
indépendamment de la destination ; 
Tous travaux, installations, ouvrages qui impliquent une implantation au sol, une occupation du sous-
sol ou en surplomb du sol.  
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CLOTURE 
Ouvrage construit ou végétal (hors haie vive), qui délimite une propriété vis-à-vis d’une autre 
mitoyenne ou de l’espace public. 

 
COEFFICIENT D’EMPRISE AU SOL (CES)  

Coefficient qui détermine la densité de construction admise. Rapport exprimant le nombre de mètres 
carrés de surface de plancher ou le nombre de mètres cubes susceptibles d’être construits par mètre 
carré de sol. 
 
COMBLE 

Ensemble constitué par la charpente et la couverture qui peut dégager une partie intérieure sous les 
versants du toit. 
 
DEBORD DE TOITURE 

Partie de la toiture qui est en saillie de la façade. 

 
DESTINATIONS DES LOCAUX 

La destination d’une construction constitue l’usage ou l’affectation de celle-ci ou autrement dit « ce 
pour quoi elle a été conçue, réalisée ou transformée ». Elles sont détaillées à l’article R151-21 du 
Code de l’Urbanisme : 

- Habitation : Elle distingue les sous-destinations « logement » et « hébergement » qui 
marque la distinction entre l’hébergement permanent d’une ou plusieurs personnes et 
l’hébergement temporaire pour la seconde,  

 

- Commerce et activités de services : Elle comprend les sous-destinations suivantes : Artisanat 
et commerce de détail, restauration, commerce de gros, activité de service où s’effectue 
l’accueil d’une clientèle, hébergement hôtelier et cinéma. 
 

- Equipements d’intérêt collectif et services publics. Elle comprend les sous-destinations 
suivantes : locaux et bureaux accueillant du public des administrations publiques ou leurs 
délégataires, locaux techniques et industriels des administrations publiques ou de leurs 
délégataires, établissements d’enseignement, de santé et d’action sociale, salle d’art et de 
spectacles, équipements sportifs, autres équipements recevant du public. 
 

- Exploitation agricole et forestière comprend les sous-destinations suivantes : exploitation 
agricole et exploitation forestière. 
 

- Autres activités des secteurs secondaires ou tertiaires : Elle comprend les sous-destinations 
industrie, entrepôt, bureau, centre de congrès et d’exposition. 

 

EAUX PLUVIALES 

Eaux issues des précipitations atmosphériques proprement dites mais aussi les eaux provenant de la 
fonte de la neige, de la grêle ou de la glace tombant ou se formant naturellement sur une propriété. 
Les eaux d'infiltration font également partie des eaux pluviales.  
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ÉGOUT DU TOIT / FAITAGE 

 

 
 

 
EMPRISE PUBLIQUE 
Espace public qui ne peut être considéré comme une voie. 
 
EXHAUSSEMENT 
Élévation volontaire du sol naturel. 

 
EXTENSION 

Travaux sur une construction existante qui génèrent une augmentation de l’emprise au sol. La partie 
en extension est contigüe au bâtiment existant avec lequel elle présente obligatoirement une liaison 
fonctionnelle. Elle peut s’effectuer horizontalement comme verticalement. 

 
FAÇADE 
Paroi verticale extérieure d’une construction. 

 
HABITATIONS LEGERES DE LOISIR  
Constructions à usage d'habitation démontables ou transportables, destinées à l'occupation 
temporaire ou saisonnière et dont la gestion et l'entretien sont organisés et assurés de manière 
permanente. 
 
HAUTEUR DES CONSTRUCTIONS 
C’est la hauteur absolue des constructions mesurée à partir du terrain naturel avant travaux jusqu’au 
faîtage ou l’égout du bâtiment (y compris avec les ouvrages techniques). Lorsque le terrain est en 
pente, la hauteur des constructions est mesurée au point médian de section de façade par rapport au 
terrain naturel avant travaux, avec une hauteur maximale définie pour chaque zone. 

 
INSTALLATIONS CLASSEES ou INSTALLATIONS CLASSEES POUR LA PROTECTION DE 
L’ENVIRONNEMENT (ICPE) 
Les installations qualifiées de dangereuses, incommodes ou insalubres sont répertoriées dans une 
nomenclature établie par décret au conseil d'état. La réglementation relative aux installations 
classées est fixée par la loi n° 76- 663 du 19 juillet 1976 et le décret n° 77-1133 21 septembre 
1977. Cette loi a pour objet de soumettre à des conditions particulières de salubrité ou de 
sécurité, l'exploitation d'une activité en raison de son caractère dangereux, incommode ou 
insalubre.  Elle classe ces installations dans en deux types : les installations classées soumises à 
déclaration et les installations classées soumises à autorisation. Ces dispositions sont complétées 
par la loi n°92-646 du 13 juillet 1992 sur l'élimination des déchets, le décret n°93-742 du 29 mars 
1993 sur l'eau, ainsi que des directives du Conseil des Communautés Européennes, notamment la 
directive n°82/501 du 24 juin 1982 dite "directive Seveso". 
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JOUR DE SOUFFRANCE 
Un jour de souffrance est une ouverture haut placée et de petite dimension ou une baie à verre 
dormant (fixe) opaque ou translucide qui laisse seulement passer la lumière et n’autorise pas le 
regard chez autrui. 

 
LIMITES SEPARATIVES DE PROPRIETE 
Il s’agit des limites du terrain autres que celles situées en 
bordure des voies publiques ou privées. 
 
Elles sont de deux types : 

- Les limites séparatives aboutissant à l’espace de 
desserte (ou les limites séparatives latérales) sont celles 
qui se recoupent avec l’alignement et déterminent la 
longueur de façade de la propriété sur la voie. 

- Les limites séparatives de fond de parcelles sont les 
autres limites du terrain. 

 
MARGE DE RECUL 
Il s’agit de la distance séparant la construction des limites séparatives. Cette marge fixée par le 
règlement se calcule par rapport soit au mur de façade, soit à l’aplomb des saillies. Pour les 
bâtiments ne comportant pas de parois (hangars, abris sur poteaux…) la marge de reculement se 
calcule par rapport à l’aplomb de la toiture. La distance minimale est applicable à toute 
construction ou ouvrage soumis à autorisation d’utilisation du sol (piscine, socle de pylône en 
maçonnerie…) à l’exception des ouvrages unidimensionnels ou à claire voie (poteaux, pylônes, 
antennes…). 

 
MITOYEN 
Qui constitue la limite entre deux propriétés contiguës. Juridiquement, qualifie ce qui appartient de 
façon indivise à deux propriétaires voisins. 

 
NIVEAU 
Espace situé entre un plancher et le plancher qui lui est immédiatement supérieur, se compte sur 
une même verticale. 
 
NUISANCES 

Trouble anormal du voisinage, provoqué de jour comme de nuit, de manière répétitive, intensive ou 
qui dure dans le temps. Une nuisance peut être 

 
PLACE DE STATIONNEMENT COMMANDEE 
Place de stationnement située derrière une autre place de stationnement. La place commandée n’est 
donc pas directement accessible depuis l’allée de desserte mais « commandée » par la première. 
 
PLEINE TERRE 
Un espace non construit peut être qualifié de « pleine terre » s’il réunit les conditions suivantes :  

- Son revêtement est perméable, 
- Il doit pouvoir recevoir des plantations. 

Une condition supplémentaire peut être demandée : Sur une profondeur de dix mètres à compter de 
sa surface, il ne comporte que le passage éventuel de réseaux. 
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PIGNON et MUR PIGNON : 
Le pignon est la partie supérieure et triangulaire d'un mur qui supporte 
la charpente du toit. Dans l'acceptation moderne, le mur pignon est 
souvent situé comme mur mitoyen en opposition au mur de façade 
principale dans la rue. Il peut alors être le support d'une toiture 
terrasse et ne pas avoir de sommet triangulaire, avoir une gouttière s'il 
est sous une croupe, et avoir des fenêtres s'il n'est pas en vis-à-vis. 

 
SURFACE DE PLANCHER 
La surface de plancher de la construction est égale à la somme des surfaces de planchers de chaque 
niveau clos et couvert, calculée à partir du nu intérieur des façades après déduction : 
1° Des surfaces correspondant à l'épaisseur des murs entourant les embrasures des portes et 
fenêtres donnant sur l'extérieur ; 
2° Des vides et des trémies afférentes aux escaliers et ascenseurs ; 
3° Des surfaces de plancher d'une hauteur sous plafond inférieure ou égale à 1,80 mètre ; 
4° Des surfaces de plancher aménagées en vue du stationnement des véhicules motorisés ou non, y 
compris les rampes d'accès et les aires de manœuvres ; 
5° Des surfaces de plancher des combles non aménageables pour l'habitation ou pour des activités à 
caractère professionnel, artisanal, industriel ou commercial ; 
6° Des surfaces de plancher des locaux techniques nécessaires au fonctionnement d'un groupe de 
bâtiments ou d'un immeuble autre qu'une maison individuelle au sens de l'article L. 231-1 du code 
de la construction et de l'habitation, y compris les locaux de stockage des déchets ; 
7° Des surfaces de plancher des caves ou des celliers, annexes à des logements, dès lors que ces 
locaux sont desservis uniquement par une partie commune ; 
8° D'une surface égale à 10 % des surfaces de plancher affectées à l'habitation telles qu'elles 
résultent le cas échéant de l'application des alinéas précédents, dès lors que les logements sont 
desservis par des parties communes intérieures. 

 
SUPERFICIE DU TERRAIN 
La superficie prise en compte pour déterminer le droit à construire (superficie, implantation, COS…) 
est celle de l’unité foncière. 

 

TERRAIN NATUREL 

Etat du sol à la date du dépôt de la demande d’autorisation d’urbanisme. 

 
TOITURE TERRASSE 
Couverture quasiment plate ne comportant que de légères pentes qui permettent l’écoulement des 
eaux. 
 
TOITURE VEGETALISEE 
Toiture ayant un habillage végétal. 
 
UNITE FONCIERE 
Terrain correspondant au bien foncier constitué par toute parcelle ou ensemble de parcelles d’un 
seul tenant appartenant à un même propriétaire. 
 
VOIES PUBLIQUES OU PRIVEES 
Il s’agit de toutes les voies ouvertes à la circulation, privées ou publiques : rues, routes, chemin, voies 
piétonnes, voies cyclables, places ou espaces de stationnement publics. 
 
  


